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ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT 7 
Planifier et harmoniser adéquatement les infrastructures de transport du territoire de 

manière à optimiser la mobilité des personnes et des marchandises 
OBJECTIF 1 
Concilier la vocation des principales infrastructures de transport avec l’aménagement 
du territoire 
Moyen(s) de mise en œuvre 
• Identifier, au plan d’urbanisme, les composantes du réseau routier (supérieur, artériel et 

municipal), du réseau de transport actif et du réseau de camionnage ; 
• Intégrer, à la réglementation d’urbanisme, les dispositions relatives au réseau routier 

supérieur contenues au schéma d’aménagement 
• Identifier, à la réglementation d’urbanisme, des mesures favorisant la réduction des accès 

au réseau routier ; 
• Assurer une vigie sur le respect de l’ensemble du réseau de camionnage lourd. 
OBJECTIF 2 
Favoriser et accroître l’utilisation et le développement de la mobilité active et collective 
Moyen(s) de mise en œuvre 
• Développer et mettre en œuvre des mesures d’apaisement de la circulation motorisée dans 

les nouveaux quartiers et les quartiers existants, particulièrement au noyau villageois, afin 
de réduire la vitesse des conducteurs et de contribuer à la sécurité des piétons et des 
cyclistes ;  

• Assurer un environnement agréable et sécuritaire pour les piétons et les cyclistes en 
favorisant les aménagements paysagers, l’installation de mobilier urbain en cour avant et 
sur rue, l’éclairage à échelle humaine 

• Réserver les emprises nécessaires pour favoriser la mobilité active et des aménagements 
de type POD (Pedestrian Oriented Development) à l’intérieur des nouveaux 
développements résidentiels susceptibles d’entraîner la création de nouvelles rues ou de 
sentiers dans la cadre de l’approbation des plans d’aménagement d’ensemble et des plans 
de lotissement des zones sujettes au règlement sur les PAE; 

• Entamer une démarche d’élaboration d’un plan de déplacement scolaire avec Vélo-Québec 
pour l'aménagement d'un environnement sain, actif et sécuritaire à proximité de l’école 
primaire. 

• Établir des corridors actifs sécuritaires le long des rues et sentiers qui permettent de relier 
entre eux les espaces publics, y compris le centre communautaire; 

• Soutenir les actions contribuant à l’objectif métropolitain de hausser à 35 % la part modale 
des déplacements en transport en commun pour la période du matin d’ici 2031, notamment 
en matière de sensibilisation de la population à l’égard des options existantes à partir de 
Vaudreuil-Dorion; 

• Advenant qu’une problématique soit éventuellement identifiée en matière de transport 
scolaire, la municipalité travaillera de concert avec les centres de services scolaires pour 
régler la situation. 
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3.6  ORIENTATIONS ET STRATÉGIES DE MISE EN ŒUVRE À L’ÉGARD DES ÉLÉMENTS 
DE CONTRAINTE 

 
 
3.6.1 BILAN DE LA SITUATION 
 
 
3.6.1.1 Contraintes naturelles 
 
Les principales contraintes naturelles présentes sur le territoire de la municipalité sont les zones 
potentiellement exposées aux glissements de terrain, lesquelles se retrouvent essentiellement en 
bordure de la rivière Delisle ainsi qu’à d’autres endroits où la topographie est plus prononcée. Un 
cadre réglementaire est établi dans le schéma d’aménagement de la MRC et il sera repris à 
l’intérieur de la réglementation d’urbanisme. 
 
Le réseau hydrographique amène également son lot de contraintes au niveau de l’aménagement 
du territoire, notamment en matière de protection des rives. La réglementation d’urbanisme 
intégrera en conséquence les dispositions prévues au SADR de la MRC ainsi que le nouveau 
régime transitoire de gestion des rives, du littoral et de la plaine inondable en vigueur depuis le 
1er mars 2022. Il est également prévu de reconduire les dispositions régionales en matière de  
« zones potentiellement à risque de glissement de terrain ».  
 
3.6.1.2 Contraintes anthropiques  
 
Certaines contraintes d’origine anthropique ont également été localisées sur le territoire de Sainte-
Justine-de-Newton. Elles correspondent à des usages, des constructions, des infrastructures ou 
ouvrages dont la présence ou l’exercice dans un lieu fait en sorte que l’occupation du sol à 
proximité est soumise à des contraintes majeures pour des raisons de sécurité, de santé publique 
ou de bien-être général des citoyens.  
 
En matière de réseaux majeurs, le territoire de la municipalité de Sainte-Justine-de-Newton 
accueille une ligne de transport d’énergie de 120 kV traversant du nord au sud son territoire. Sur 
le plan esthétique, la présence de cette ligne hydroélectrique peut constituer un enjeu visuel 
important pour le paysage et les attentes régionales contenues au schéma d’aménagement seront 
intégrées dans la réglementation d’urbanisme. 
 
Nous y retrouvons également un oléoduc longeant la frontière avec l’Ontario et qu’un poste de 
gestion de celui-ci. Conformément aux attentes régionales, la municipalité compte interdire sur 
son territoire tout nouveau projet de pipeline et intégrer les dispositions normatives concernant 
l’intégration des réseaux majeurs la concernant dans la réglementation d’urbanisme. 
 
Outre les réseaux majeurs, les éléments suivants ont été identifiés comme contraintes 
anthropiques : 
 

TABLEAU 7 - Liste des contraintes anthropiques 
 

Territoire incompatible à 
l’activité minière 

La MRC a complété l’exercice de concordance à l’orientation 
gouvernementale relative aux activités minières. Il en a résulté 
une carte identifiant le territoire incompatible à l’activité minière 
qui devra être insérée dans la réglementation, tout comme le 
cadre réglementaire l’accompagnant. 

Territoire compatible à 
l’énergie éolienne 

Un territoire compatible aux éoliennes a été élaboré par la 
MRC et devra être pris en compte dans la réglementation 
d’urbanisme afin d’encadrer le développement de cette source 
d’énergie. 

Terrains contaminés Les terrains contaminés représentent un risque pour la qualité 
de l’environnement et la santé humaine ainsi qu’une contrainte 
au développement du territoire. Sur le territoire de la 
municipalité, quelques terrains ont été identifiés au Répertoire 
des terrains contaminés du MDDELCC.  
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Chemin de fer La présence du chemin de fer engendre des contraintes pour 
la santé et la sécurité des personnes vivant à proximité et des 
biens adjacents à l’emprise. 

 
Nous retrouvons une seule antenne de télécommunication sur le territoire de la municipalité, 
laquelle appartient à la compagnie TELUS et est localisée sur le lot 5 087 296. La municipalité 
prévoit limiter leur implantation à l’intérieur de la zone concernée au règlement de zonage. 
Advenant qu’un nouveau projet de construction d’une antenne soit déposé, celui-ci devra être 
soumis à l’approbation d’un plan d’implantation et d’intégration architecturale afin d’assurer une 
intégration exemplaire au paysage et au milieu d’insertion. Une norme visant à éloigner la 
présence d’une antenne de communication du périmètre urbain sera également intégrée. 
 
L’identification des sources de contraintes permet d’évaluer l’étendue et l’intensité des risques 
auxquels les secteurs environnants sont soumis et d’éviter le rapprochement d’usages 
incompatibles. Ainsi, en présence d’un risque connu, la municipalité peut mettre en place des 
mesures correctrices et préventives visant à limiter les incidences sur les personnes, les biens et 
l’environnement. La prise en considération des contraintes naturelles et anthropiques dans la 
planification du territoire favorise la création d’un milieu de vie sain et sécuritaire ainsi qu’une 
cohabitation harmonieuse entre les différents usages. 
 
Dans l’ensemble, ces contraintes devront être régies spécifiquement dans la réglementation 
d’urbanisme, le tout conformément aux dispositions normatives contenues au document 
complémentaire du schéma d’aménagement de la MRC. 
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3.6.2 ORIENTATIONS, OBJECTIFS ET MOYENS DE MISE EN ŒUVRE 

ORIENTATION D’AMÉNAGEMENT 8 
Assurer la sécurité des personnes et des biens à l’intérieur des zones et des lieux 

présentant des contraintes naturelles et anthropiques 
OBJECTIF 1 
Protéger la population et les biens à l’intérieur des zones de contraintes naturelles et 
anthropiques 
Moyen(s) de mise en œuvre 
• Identifier et cartographier les zones de contraintes naturelles et anthropiques; 
• Identifier, au plan d’urbanisme et au règlement de zonage, les zones potentiellement 

exposées aux glissements de terrain; 
• Dans la réglementation d’urbanisme, prévoir des dispositions relatives aux zones 

potentiellement exposées aux glissements de terrain, conformément aux dispositions du 
document complémentaire du schéma d’aménagement; 

• En collaboration avec la MRC, élaborer une planification régionale de sécurité civile; 
• Interdire l’implantation d’éoliennes commerciales sur le territoire de la municipalité; 
OBJECTIF 2 
Assurer une gestion adéquate des sources de risques ou de nuisances à proximité des 
usages sensibles ainsi que des matières résiduelles et dangereuses 
Moyen(s) de mise en œuvre 
• Identifier et cartographier les immeubles, ouvrages et activités pouvant présenter des 

risques; 
• Déterminer des zones tampons pour atténuer les impacts générés par les contraintes 

anthropiques; 
• Intégrer au règlement de zonage des normes établissant une distance minimale et des 

mesures de cohabitation afin de s’assurer qu’aucune nouvelle source de risque ou de 
nuisance ne s’implante à proximité d’usages sensibles et d’installations de prélèvement 
d’eau; 

• Inscrire au règlement sur les permis et certificats et appliquer les dispositions de la LAU à 
l’égard des terrains contaminés; 

• Participer à la poursuite de la mise en œuvre du plan de gestion des matières résiduelles 
de la MRC; 

• Interdire la classe d’usages P5 : Gestion des matières résiduelles et des matières 
dangereuses sur l’ensemble du territoire; 

• Insérer dans la réglementation d’urbanisme les normes d’encadrement régionales 
concernant la cohabitation des usages en bordure du réseau ferroviaire. 

OBJECTIF 3 
Encadrer le développement des activités minières sur le territoire 
Moyen(s) de mise en œuvre 
• Identifier le territoire incompatible à l’activité minière 
• Introduire les dispositions relatives aux activités minières contenues au schéma 

d’aménagement de la MRC 
OBJECTIF 4 
Encadrer l’implantation d’éoliennes sur le territoire 
Moyen(s) de mise en œuvre 
• Identifier le territoire incompatible à l’énergie éolienne 
• Insérer dans la réglementation d’urbanisme les normes d’encadrement régionales 

concernant l’implantation d’éoliennes commerciales. 
OBJECTIF 5 
Assurer une intégration optimale des réseaux majeurs par la mise en place de mesures 
d’intégration minimisant leur impact 
Moyen(s) de mise en œuvre 
• Identifier et cartographier les réseaux majeurs; 
• Par l’intermédiaire des règlements d’urbanisme, intégrer les dispositions relatives à 

l’intégration des réseaux majeurs provenant du schéma d’aménagement ; 
• Limiter les tours de télécommunications sur le territoire et les soumettre à une approbation 

en vertu du règlement sur les plans d’implantation et d’intégration architecturale; 
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• Interdire tout nouveau projet de pipeline sur le territoire. 
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CHAPITRE IV. CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE 
 
4.1 EXPLICATIONS DU CONCEPT D’ORGANISATION SPATIALE 
 
Le plan d’urbanisme comprend un concept d’organisation spatiale représentant de façon 
schématique les principales composantes territoriales jouant un rôle structurant en matière 
d’aménagement en réponse aux enjeux, orientations et objectifs de développement et 
d’aménagement et aux interrelations entre ceux-ci : 

 
a. L’optimisation des espaces résidentiels disponibles doit se réaliser dans le respect des 

milieux naturels et habités environnants et des attentes locales d’accessibilité universelle; 
 

b. La revitalisation du noyau villageois constitue un enjeu prioritaire qui permettra à la 
municipalité d’y maintenir la vitalité économique, communautaire et culturelle tout en ayant 
un effet d’entraînement sur les secteurs environnants;  

 
c. La protection et la mise en valeur des territoires d’intérêt naturels doivent être mises à 

l’avant-plan et constituer une source de développement respectueuse des générations 
futures; 

 
d. La zone agricole doit être consolidée et permettre sa multifonctionnalité tout en préconisant 

sa pérennité, sa promotion et en y assurant une cohabitation harmonieuse entre les usages 
agricoles et non agricoles; 

 
e. La vitrine historique de la rue Principale doit être mise en valeur et contribuer au 

développement des activités économiques et culturelles de la municipalité; 
 

f. Les chemins de paysage et les tracés culturels constituent des forces d’attraction à exploiter 
et à protéger; 

 
g. Le pôle communautaire de la municipalité doit répondre aux besoins en matière de loisirs 

et de lieux récréatifs et festifs des citoyens et contribuer à un renforcement du sentiment 
d’appartenance tout en privilégiant les échanges intergénérationnels. 

 
 
Le concept d’organisation spatiale est présenté au plan 7 du présent document
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CHAPITRE V. GRANDES AFFECTATIONS DU SOL ET DENSITÉ DE SON OCCUPATION 
 
5.1 GRANDES AFFECTATIONS DU SOL 
 

 
Les limites des aires d’affectation du territoire sont indiquées sur les plans des grandes 
affectations du sol (8.1 et 8.2) joints en Annexe A et faisant partie intégrante du présent règlement. 
Ces limites coïncident avec une ligne de lot existante ou projetée, l’axe central d’une voie de 
circulation existante ou projetée, la limite d’un boisé, la rive d’un cours d’eau, la limite d’un 
périmètre d’urbanisation, les limites de la zone agricole protégée en vertu de la Loi sur la 
protection du territoire et des activités agricoles ou les limites de la municipalité. Sept (7) grandes 
affections ont été attribuées sur le territoire de la municipalité : 
 

A  Agricole 
AD  Agricole déstructurée 
AR  Agricole récréative 
C  Commerciale 
MXT  Mixte 
P  Publique 
R  Résidentielle 

 
5.1.1 Usages autorisés 
 
La fiche de l’affectation désignée identifie, parmi les principaux groupes d’usages, les fonctions 
dominantes et complémentaires autorisées à l’intérieur de l’affectation. Le règlement de zonage 
doit respecter cette classification des usages ainsi que les usages autorisés. Il est important de 
noter que pour certains groupes d’usages des spécifications ont été apportées. 
 
5.1.2 Densité brute 
 
La densité inscrite à la fiche correspond à une densité exprimée en nombre de logements maximal 
par hectare. Dans certains cas, un minimum est parfois indiqué. Cette densité sera précisée au 
règlement de zonage. Dans le cas d’affectation dont le développement est complété, la densité 
inscrite à la fiche peut correspondre à la réalité constatée ou souhaitée.  
 
5.1.3 Mention spéciale 
 
Une mention spéciale peut être indiquée. Cette mention a pour objectif de préciser certains 
paramètres contenus dans la fiche de l’affectation qui méritent une attention particulière ou qui 
font l’objet d’une précision normative. 
 
 
 
 
 
 
 

Les grandes affectations du sol font référence à l’attribution à une partie du territoire d’une 
utilisation, d’une fonction ou d’une vocation déterminée. Elles déterminent donc, par le fait 
même, les activités dominantes et les usages principaux prévus et autorisés. Quant aux 
activités et aux usages complémentaires, ils ne relèvent que du règlement de zonage. 
 
Les grandes affectations du sol : 

• indiquent de quelle manière la municipalité entend utiliser les parties de son territoire ; 
• permettent de bien harmoniser et d’agencer les utilisations les unes avec les autres, et 

ce, de manière ordonnée ; 
• prennent en considération les acquis de certains milieux déjà bâtis et les contraintes 

de développement et de conservation préconisées par la municipalité. 
• répondent à la vision stratégique, aux orientations d’aménagement et de 

développement et au concept d’organisation spatiale 
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5.2 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES PAR GRANDE AFFECTATION DU SOL 
 
5.2.1 Affectation agricole (A) 

A- Description 
Cette affectation correspond à la portion du territoire de la municipalité incluse dans la zone 
agricole protégée. Cette désignation sur le territoire permet d’assurer et de protéger le 
caractère agricole et les activités qui s’y déroulent. Ces activités se doivent d’être 
respectueuses des milieux naturels et des milieux habités localisés à proximité.  
 
L’objectif principal est d’assurer la pérennité de ces activités à long terme. Cette partie de la 
municipalité doit être conforme à la Loi sur la protection du territoire et des activités agricoles 
(LPTAA). Elle regroupe les usages dont l’utilisation est reliée à l’agriculture. Elle comprend la 
culture du sol et des végétaux, le fait de laisser le sol sous couverture végétale et de l’utiliser 
à des fins sylvicoles, l’élevage d’animaux et à ces fins, la confection, la construction ou 
l’utilisation de travaux, ouvrages ou bâtiments.  
 
La réglementation devra suivre les engagements formulés en matière de protection et de mise 
en valeur de la zone agricole permanente. 
B- Usages autorisés 

• Les usages agricoles au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles; 

• Les usages non agricoles, sous réserve d’une autorisation ou d’un avis de la conformité 
en vertu de la LPTAA : 

1) Les usages résidentiels (habitation unifamiliale) suivants : 
a. autorisés en vertu des articles 31, 40, 101 et 105 de la LPTAA; 
b. existant au 25 octobre 2004 et ayant fait l’objet d’une autorisation pour un 

usage autre que l’agriculture en vertu de la LPTAA; 
c. ayant fait l’objet d’une autorisation pour un usage autre que l’agriculture en 

vertu de la LPTAA au 25 octobre 2004 et qui n’a pas été exercé à cette 
date. 

2) Les usages commerciaux suivants : 
a. commerces d’agrotourisme de dégustation, de production, de 

transformation et de vente de produits pour la mise en valeur des produits 
et la région rattachés à une exploitation agricole, incluant une table 
champêtre et un gîte touristique; 

b. élevage et centre de dressage de chevaux; 
c. chenils. 

3) Les usages industriels suivants: 
a. usine de béton bitumineux (uniquement à l’intérieur de la carrière 

existante) 
4) Les usages publics et institutionnels suivants: 

a. station de pompage 
b. puits communautaire; 
c. usine de traitement des eaux usées; 
d. centre de formation en conduite d’engins de chantier et de grues, incluant 

les espaces d’hébergement construits sur le site. 
5) Les usages liés à la gestion des matières résiduelles suivants : 

a. Centre de valorisation de la matière organique 
b. Centre de tri des matières recyclables 
c. Élimination des matières résiduelles 
d. Lieu d’enfouissement des matières résiduelles 

6) Les usages récréatifs extensifs. Ils correspondent aux activités ne nécessitant 
généralement pas de bâtiments importants et qui s’intègrent au milieu naturel 
ou urbain dans lesquels ils s’inscrivent, tels les parcs et terrains de jeux, les 
sentiers (pédestre, ski de fond, raquette, cyclable, équestre et motorisé), 
belvédères et sites d’observation, kiosques et structures d’accueil des visiteurs; 

7) Les usages visant la conservation des milieux; 
8) Les usages non agricoles à l’intérieur d’un bâtiment non agricole et non requis 

pour l’agriculture existant au 25 octobre 2004. 
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C- Densité brute 
La densité d’occupation au sol maximale est fixée à 2 logements à l’hectare (densité nette). 
La densité ne s’applique pas dans le cas de résidences autorisées en vertu de l’article 40 de 
la LPTAA. 
D- Mention spéciale 
Aucune 

 
5.2.2 Affectation agricole déstructurée (AD) 

A- Description 
L’affectation « agricole déstructurée » vise à reconnaître les îlots déstructurés en zone agricole 
décrétée et les usages qui y sont exercés.  
B- Usages autorisés 
Zones ADR au règlement de zonage : Habitation unifamiliale 
Zone ADC au règlement de zonage : Usage commercial lié à l’automobile 
C- Densité brute 
La densité d’occupation au sol maximale est fixée à 4,7 logements à l’hectare (nette). 

D- Mention spéciale 

 

  
5.2.3 Affectation agricole récréative (AR) 

A- Description 
L’affectation « agricole récréative » vise à reconnaître les activités récréatives situées en zone 
agricole et qui font l’objet d’une autorisation antérieure de la CPTAQ. Celle-ci correspond au 
site du Camping Sainte-Justine. 
B- Usages autorisés 

• Les usages agricoles au sens de la Loi sur la protection du territoire et des activités 
agricoles : sans bâtiment; 

• Les usages récréatifs extensifs. Ils correspondent aux activités ne nécessitant 
généralement pas de bâtiments importants et qui s’intègrent au milieu naturel ou urbain 
dans lesquels ils s’inscrivent, tels les parcs et terrains de jeux, les sentiers (pédestre, 
ski de fond, raquette, cyclable, équestre et motorisé), belvédères et sites d’observation, 
kiosques et structures d’accueil des visiteurs; 

• Les usages récréatifs intensifs, sous réserve d’une autorisation ou d’un avis de la 
conformité en vertu de la LPTAA. Correspond aux activités nécessitant généralement 
une grande superficie, des bâtiments et des structures d’accueil importants pour les 
usagers, tels les terrains de golf, les centres de ski, les terrains de camping, les terrains 
de jeux d’envergure avec structures importantes, les marinas et autres équipements 
similaires. 

C- Densité brute 
Non applicable 

D- Mention spéciale 
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5.2.4 Affectation commerciale (C) 
A-Description 

L’affectation commerciale couvre le pôle économique de la route 325 identifié au plan 2 du 
présent plan d’urbanisme. Elle permet également à reconnaître la vocation commerciale 
particulière de ce secteur. 

B- Usages autorisés 
• Les fonctions commerciales nécessitant de grands espaces et générant certaines 

nuisances. Les établissements commerciaux de vente ayant une superficie de plancher 
supérieure à 4 000 m2 sont interdits. ; 

• Les fonctions industrielles légères; 
• Les usages publics et institutionnels. Les équipements et services publics et 

gouvernementaux de portée régionale et supralocale, ainsi que les lieux d’enseignement 
secondaire, postsecondaire et les centres de formation professionnelle sont interdits. 

• Les écocentres; 
• Les équipements et infrastructures d’utilités publiques 
• La fonction habitation : Seulement pour les lots 2 398 132 et 2 398 133   

C- Densité brute 
Seuil minimal de densité: 5,7 logements à l’hectare 

D- Mention spéciale 
Les usages de la classe d’usages P5-02 au règlement de zonage (GMRD 2) ne sont pas 
autorisés. 

 
5.2.5 Affectation mixte (MXT) 

A- Description 
L’affectation mixte correspond au pôle du noyau villageois identifié comme tel au plan 2 du 
présent plan d’urbanisme et comprend également les secteurs situés aux extrémités de la rue 
Principale du périmètre d’urbanisation. Elle vise à permettre les activités favorisant la 
redynamisation de ce secteur névralgique et historique de la municipalité.  
 
Cette aire est considérée comme la concentration première des services à la population 
comme des bureaux administratifs, des services financiers, personnels et professionnels. De 
plus, ces activités ont un effet d’entraînement sur l’achalandage du secteur ainsi que sur les 
activités commerciales qui peuvent s’y retrouver comme des commerces d’alimentation et de 
vente au détail spécialisés et des activités de restauration.  
 
L’intégration d’usages récréatifs et culturels y est également souhaitable compte tenu des 
enjeux de revitalisation et de redynamisation du cœur villageois. 
B- Usages autorisés 
• Habitation ; 
• Services professionnels et de santé; 
• Commerces de vente au détail et d’alimentation spécialisés. Les établissements 

commerciaux de vente ayant une superficie de plancher supérieure à 4 000 m2 sont 
interdits; 

• Hébergement ;  
• Restauration; 
• Usage mixte : commerce principal avec intégration de logement(s); 
• Activités culturelles, récréatives et sportives 
• Équipements et services d’utilité publique, transport et communication. 
C- Densité brute 

Seuil minimal de densité: 5,7 logements à l’hectare 

D- Mention spéciale 
Les usages des classes d’usages P5-01 et P5-02 au règlement de zonage (GMRD 1 et 2) ne 
sont pas autorisés. 
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5.2.6 Affectation publique (P) 

A- Description 

Cette grande affectation correspond aux usages institutionnels et publics déjà présents sur le 
territoire de la municipalité. Plus précisément, cette grande affectation est attribuée aux 
activités reliées à la vie publique et communautaire, tels que les installations municipales, 
l’église, l’école primaire, les parcs et autres lieux de loisir. 

B- Usages autorisés 
• Équipements institutionnels, récréatifs, culturels et communautaires. Les équipements et 

services publics et gouvernementaux de portée régionale et supralocale, ainsi que les 
lieux d’enseignement secondaire, postsecondaire et les centres de formation 
professionnelle sont interdits. 

• Institutions publiques, scolaires et religieuses 
• Les écocentres; 
• Équipements et services d’utilité publique, transport et communication. 
C- Densité brute 
Non applicable 
D- Mention spéciale 
Les usages de la classe d’usages P5-02 au règlement de zonage (GMRD 2) ne sont pas 
autorisés. 

 
5.2.7 Affectation résidentielle (R) 

A- Description 
L’affectation « Résidentielle » représente les secteurs du périmètre d’urbanisation caractérisés 
par une prédominance d’immeubles destinés à des fins d’habitation ou destinés à l’être.  
 
Le maintien des fonctions résidentielles existantes y sera privilégié tout en tenant compte du 
contexte de redéveloppement et des particularités des secteurs. 
B- Usages autorisés 
• Habitation 
• Activités commerciales intégrées à l’habitation en usage complémentaire ; 
• Équipements publics, institutionnels et communautaires. Les équipements et services 

publics et gouvernementaux de portée régionale et supralocale, ainsi que les lieux 
d’enseignement secondaire, postsecondaire et les centres de formation professionnelle 
sont interdits. 

• Équipements et services d’utilité publique. 
C- Densité brute 
Seuil minimal de densité: 5,7 logements à l’hectare 
D- Mention spéciale 
Les usages des classes d’usages P5-01 et P5-02 au règlement de zonage (GMRD 1 et 2) ne 
sont pas autorisés. 
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CHAPITRE VI.  DISPOSITION FINALE 
 
 
SECTION 1 DISPOSITION FINALE  
 
 
6.1 ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi 
 
 
  
 
_______________________________ 
Shawn Campbell, maire       
 
 
 
____________________________________________  
Audrey Caza, directrice générale et greffière-trésorière
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ANNEXE A 
PLANS GRAND FORMAT 

 
PLAN 8 - Grandes affectations du sol 

Feuillet 1 : Général 
Feuillet 2 : Périmètre urbain 
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